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Code civil

Section IV — Des effets du partage, et de la garantie des lots

Extrait

Article 884

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les cohéritiers demeurent respectivement garans, les uns envers les autres, des troubles et évictions seulement qui procèdent d’une cause
antérieure au partage.

La garantie n’a pas lieu, si l’espèce d’éviction soufferte a été exceptée par une clause particulière et expresse de l’acte de partage; elle cesse, si
c’est par sa faute que le cohéritier souffre l’éviction.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les cohéritiers demeurent respectivement  garants, garans, les uns envers les autres, des troubles et évictions seulement qui procèdent d’une cause
antérieure au partage.

La garantie n’a pas lieu, si l’espèce d’éviction soufferte a été exceptée par une clause particulière et expresse de l’acte de partage; elle cesse, si
c’est par sa faute que le cohéritier souffre l’éviction.
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